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Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.03/31 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME 
POUR LA REALISATION D’UNE FRESQUE SUR LE PIGNON DE L’ECOLE VICTOR HUGO A MONTIVILLIERS 
 

M.Emmanuel DELINEAU, adjoint au maire.  Dans le cadre des axes d'intervention de sa politique 
culturelle , le Département de Seine Maritime encourage et soutient la valorisation des sites 
patrimoniaux de son territoire. 

Les projets soutenus doivent constituer une valeur ajoutée en matière de découverte du patrimoine, 
en conjuguant création et innovation. Ils doivent s'adresser à un large public et s'inscrivent dans une 
programmation ponctuelle, festive et fédératrice, associant des artistes professionnels. 
L’implication des acteurs du territoire et le développement de collaborations pertinentes sont 
attendus par le Département de Seine Maritime dans ce type de projet. 
Cette aide ponctuelle ne peut excéder 50% du budget prévisionnel du projet (hors valorisations et 
bénévolat) et ne peut dépasser 4 000 €. 
 
En juillet 2020, la ville de Montivilliers mettra en place une fresque sur le pignon de l’école Victor Hugo, 
situé au niveau du rond point du champ de foire. L’œuvre sera réalisée par un artiste professionnel. 
Ce projet viendra éclairer le mur de l’école comme une enseigne naïve et contemporaine tout en 
projetant le regard sur les vestiges des remparts de la ville médiévale. 
Un programme d’actions culturelles accompagnera la production de l’œuvre. 
Le coût prévisionnel de cette opération pour la ville de Montivilliers est de 20 300 € TTC. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous prospose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU le rapport de M. l’adjoint au maire, en charge des Manifestations Publiques 

 

CONSIDERANT 

- Que dans le cadre des axes d'intervention de sa politique culturelle , le Département de Seine 
Maritime encourage et soutient la valorisation des sites patrimoniaux de son territoire ; 

- Que la ville de Montivilliers mettra en place une fresque sur un des pignons de l’école Victor Hugo ; 

- Que ce projet pourrait faire l’objet d’une aide financière du Département de Seine-Maritime  

 

Sa commission municipale n°2, Manifestations Publiques, Patrimoine Culturel et Tourisme, Vie 
Associative, Environnement Communication, Vie des Quartiers et Accessibilité réunie le 12 février 
2020 a donné un avis favorable ; 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des manifestations publiques, du patrimoine et du 

tourisme, de la bibliothèque Condorcet ; 

  



 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du Département de Seine-Maritime dans le 
cadre de ses axes d’intervention 2017-2022 l’aide financière de son projet de soutien à 
l’animation du patrimoine au montant maximum autorisé. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 312 
Nature et intitulé : expositions 

Dépense 20 300 € TTC 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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